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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service  préservation et aménagement de 
l’espace
Bureau  chasse-forêt

Arrêté préfectoral annulant et remplaçant les dispositions de l’arrêté du 27 novembre
2020 modifiant l’arrêté du 4 novembre 2020 autorisant, à titre dérogatoire, la chasse du

grand gibier et la régulation des espèces animales non indigènes et/ou susceptibles
d’occasionner des dégâts dans le respect des mesures liées à la lutte contre la covid-19 et
fixant les modalités d’exercice de la chasse prévues dans les conditions dérogatoires au

confinement 

Le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté
Préfet de la Côte-d'Or

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L.420-3, L.424-2 et R.424-1 à 
R.424- 9 ;

VU le décret n° 2020-1454 du 27 novembre 2020 modifiant le décret n° 2020-1310 du 29
octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire ;

VU le décret n° 2020-1310 du 29 octobre prescrivant les mesures générales nécessaires pour
faire face à l’épidémie de Covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  11  septembre  2014  portant  approbation  du  schéma
départemental de gestion cynégétique 2014-2020 prorogé par arrêté du 5 juin 2020 ;

VU  l’arrêté  du  28  juin  2016  pris  pour  l’application  de  l’article  R  427-6  du  code  de
l’environnement et fixant la liste,  les périodes et les modalités de destruction des espèces
non indigènes classées nuisibles sur l’ensemble du territoire métropolitain ; 

VU l’arrêté préfectoral du 25 mai 2020 relatif à l’ouverture et la clôture de la chasse pour la
campagne 2020-2021 dans le département de la Côte d’Or ;

VU l’arrêté du 25 mai 2020 relatif à l’application du plan de chasse grand gibier pour la
campagne 2020-2021 ;
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VU l’arrêté du 4 novembre 2020 autorisant, à titre dérogatoire, la chasse du grand gibier et
la  régulation des  espèces  animales  non indigènes  et/ou susceptibles  d’occasionner  des
dégâts dans le respect des mesures liées à la lutte contre la covid-19 ;

VU l’arrêté préfectoral du 27 novembre 2020 modificatif à l’arrêté du 4 novembre 2020
autorisant,  à  titre  dérogatoire,  la  chasse  du  grand  gibier  et  la  régulation  des  espèces
animales non indigènes et/ou susceptibles d’occasionner des dégâts dans le respect des
mesures liées à la lutte contre la covid-19 et fixant les modalités d’exercice de la chasse
prévues dans les conditions dérogatoires au confinement ;

VU la  circulaire  du  31  octobre  2020  relative  à  la  mise  en  œuvre  de  dérogations  au
confinement en matière de régulation de la faune sauvage et de destruction des espèces
animales susceptibles d’occasionner des dégâts ;

VU la circulaire du 27 novembre 2020 relative à la mise en œuvre de certaines dérogations
au confinement relatives à l’exercice de la pêche, de la chasse et de la destruction des
espèces animales susceptibles d’occasionner des dégâts à partir du 28 novembre 2020 ;

VU l’avis favorable de la fédération départementale des chasseurs en date du 09/12/2020 ;

CONSIDÉRANT 
- que les dispositions de l’arrêté  du 4 novembre 2020  autorisant, à titre dérogatoire, la
chasse  du  grand  gibier  et  la  régulation  des  espèces  animales  non  indigènes  et/ou
susceptibles d’occasionner des dégâts dans le respect des mesures liées à la lutte contre la
covid-19 restent applicables ;

-  que  le  décret  n°  2020-1454  du  27  novembre  2020  a  modifié  les  conditions  de
déplacement pour la pratique des activités d’extérieur notamment en ce qui concerne la
chasse ;

- que la circulaire du 27 novembre 2020 a précisé les modalités d’organisation de la chasse
à titre dérogatoire en période de confinement,

- qu’au regard de ces dispositions, la chasse au vol et la vénerie, sous toutes ses formes,
peuvent être pratiquées dans la limite de 20 kilomètres du lieu de résidence pendant trois
heures maximum journalières ;

SUR proposition de Madame la directrice départementale des territoires de la Côte d’Or ;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   : Dérogation pour assurer la régulation du grand gibier

Au regard de son intérêt général pour le maintien de l’équilibre agro-sylvo-cynégétique, la
chasse du grand gibier soumis à plan de chasse pour les espèces cerf élaphe, chevreuil et
sanglier reste autorisée, à titre dérogatoire pendant la période de confinement, dans les
conditions fixées par l’arrêté du 4 novembre 2020.

La  régulation  des  espèces  animales  susceptibles  d’occasionner  des  dégâts  ou  non
indigènes  est  également  maintenue,  à  titre  dérogatoire  pendant  la  période  de
confinement,  dans  les  mêmes  conditions  que  celles  mises  en  place  par  l’arrêté  du  4
novembre 2020.
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ARTICLE 2     :    Conditions dérogatoires au confinement relatives à l’exercice de la chasse 
individuelle ou dans le cadre familial 

L’exercice de la chasse individuelle est autorisé à partir  du 28 novembre 2020 dans la
limite  de  20  km  de son  lieu  de  résidence  pendant  une  durée  de  3  heures  maximum
journalière.  Les membres du foyer  familial  sont  également autorisés  à  participer  à  ces
actions de chasse individuelles.

Dans la même limite de 20 kilomètres autour de son lieu de résidence pendant une durée
maximale  journalière  de  trois  heures,  tout  chasseur  disposant  d’un permis  de  chasser
validé peut chasser ou réguler les espèces de gibier ainsi que les espèces non indigènes
désignées ci-après, à tir, en chasse individuelle silencieuse (à l’approche ou à l’affût). La
chasse au vol et la vénerie, sous toutes ses formes, sont également autorisées dans les
mêmes conditions :

- gibier sédentaire :
-  mammifères :  blaireau,   cerf  élaphe,  chevreuil,  sanglier,  lapin  de  garenne,  daim,

mouflon méditerranéen, renard, fouine, martre, putois, belette
-  oiseaux   :  faisan,  perdrix,  corbeau  freu,  corneille  noire,  pie  bavarde,  étourneau

sansonnet, geai des chênes.

- gibier d’eau et oiseaux de passage :  
- toutes les espèces de gibier d’eau, alouette des champs, bécasse des bois, grives

draine,  litorne,  mauvis  et  musicienne,  tourterelle  turque,  pigeon  ramier,  pigeon
biset ou colombin,  merle et vanneau huppé

- espèces animales non indigènes : ragondin et rat musqué

La chasse des espèces de gibier est autorisée notamment pendant les périodes et dans les
conditions spécifiques prescrites dans l’arrêté d’ouverture et de fermeture de la chasse
pour  la  campagne  2020/2021  en  Côte  d’Or  et  selon  les  conditions  fixées  par  arrêtés
ministériels. 

Le port de l’attestation de déplacement dérogatoire est obligatoire et les gestes barrières
et de distanciation devront être respectés.

ARTICLE 3 : conditions spécifiques relatives à la chasse du petit gibier

Dans la limite de 20 km du lieu de résidence pendant 3 heures maximum journalières, le
petit gibier peut également être chassé en battue sous réserve de respecter les conditions
suivantes : 
- rassemblement d’un maximum de 6 personnes (chasseurs et participants compris)
- interdiction de repas collectif à l’intérieur comme à l’extérieur
-  enregistrement  de  tous  les  participants  avec  leurs  coordonnées  à  chaque action de
chasse
- respect des gestes barrières et de distanciation physique et port du masque obligatoire
pendant et en dehors de l’action de chasse
- distance de 20 m minimum entre les participants pendant l’action de chasse.

ARTICLE 4 : Recours

Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif de Dijon dans les deux mois à compter de sa notification, soit par courrier,
soit par le site de téléprocédure www.telerecours.fr.

3

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - 21-2020-12-10-001 - Arrêté préfectoral annulant et remplaçant les dispositions de l’arrêté du 27
novembre 2020 modifiant l’arrêté du 4 novembre 2020 autorisant, à titre dérogatoire, la chasse du grand gibier et la régulation des espèces animales non
indigènes et/ou susceptibles d’occasionner des dégâts dans le respect des mesures liées à la lutte contre la covid-19 et fixant les modalités d’exercice de la chasse
prévues dans les conditions dérogatoires au confinement 

16



ARTICLE 5 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture de la Côte-d’Or, la directrice départementale des
territoires, et les agents habilités au titre de la police de la chasse sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs des services de l’État.

    Fait à Dijon, le 10 décembre 2020

Le Préfet,

signé : Fabien SUDRY
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DE BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE
ET DU DEPARTEMENT DE LA COTE-D’OR

Arrêté relatif au régime d’ouverture au public 

des services de la direction régionale des finances publiques de Bourgogne-Franche-Comté 

et du département de la Côte-d’Or

Le directeur régional des finances publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du département de 
la Côte-d’Or

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de
l’Etat ;

Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu l'arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature en matière de régime d’ouverture
au public  des services déconcentrés  de la direction régionale des finances publiques de Bourgogne-
Franche-Comté et du département de la Côte-d’Or ;

ARRÊTE :

Article 1er : 
Les  services  de  la  direction  régionale  des  finances  publiques  de  Bourgogne-Franche-Comté  et  du
département de la Côte-d’Or seront fermés à titre exceptionnel les 14 mai et 12 novembre 2021.
Article 2 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux
des services visés à l'article 1er.

Fait à Dijon, le 10 décembre 2020,

Par délégation du Préfet,
Le directeur régional des finances publiques de Bourgogne

et du département de la Côte-d’Or,

signé : Jean-Paul CATANESE

DRFIP 21 - 21-2020-12-10-002 - Arrêté relatif au régime d'ouverture au public des services de la Direction régionale des finances publiques de
Bourgogne-Franche-comté et du département de la Côte d'Or en 2021 (14 mai et 12 novembre 2021) 19



Préfecture de la Côte-d'Or

21-2020-12-10-004

Annexe à l'arrêté préfectoral n°1204 : périmètre

d'interdiction de manifestation au centre ville de Dijon

(11.12.2020)

Préfecture de la Côte-d'Or - 21-2020-12-10-004 - Annexe à l'arrêté préfectoral n°1204 : périmètre d'interdiction de manifestation au centre ville de Dijon
(11.12.2020) 20



Préfecture de la Côte-d'Or - 21-2020-12-10-004 - Annexe à l'arrêté préfectoral n°1204 : périmètre d'interdiction de manifestation au centre ville de Dijon
(11.12.2020) 21



Préfecture de la Côte-d'Or

21-2020-12-11-003

Annexe à l'arrêté préfectroal n°1203 : périmètre

d'interdiction de manifestation au centre ville de Dijon

(12.12.2020)

Préfecture de la Côte-d'Or - 21-2020-12-11-003 - Annexe à l'arrêté préfectroal n°1203 : périmètre d'interdiction de manifestation au centre ville de Dijon
(12.12.2020) 22



Préfecture de la Côte-d'Or - 21-2020-12-11-003 - Annexe à l'arrêté préfectroal n°1203 : périmètre d'interdiction de manifestation au centre ville de Dijon
(12.12.2020) 23



Préfecture de la Côte-d'Or

21-2020-12-11-004

Arrêté n° 1202 portant interdiction temporaire de la

détention et de l’usage de fumigènes, mortiers, pétards ou

feux d’artifice, de la distribution, vente et achat de

carburant à emporter en bidon ou autre récipient

transportable, du transport d’acide et de tous produits

inflammables ou chimiques

Préfecture de la Côte-d'Or - 21-2020-12-11-004 - Arrêté n° 1202 portant interdiction temporaire de la détention et de l’usage de fumigènes, mortiers, pétards ou
feux d’artifice, de la distribution, vente et achat de carburant à emporter en bidon ou autre récipient transportable, du transport d’acide et de tous produits
inflammables ou chimiques

24



Cabinet

Direction des sécurités                                                       Dijon, le 11/12/2020 

Arrêté N° 1202
portant interdiction temporaire de la détention et de l’usage de fumigènes, mortiers, pétards ou feux

d’artifice, de la distribution, vente et achat de carburant à emporter en bidon ou autre récipient
transportable, du transport d’acide et de tous produits inflammables ou chimiques

Le préfet de la Côte-d'Or

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU le code pénal ;

VU le code de l’environnement, notamment ses articles R. 557-6-1 et suivants ;

VU le code de la défense, notamment ses articles L. 2352-1 et suivants, R. 2352-1, R. 2352-89 et
suivants et R. 2352-97 et suivant ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2010-455 du 4 mai 2010 relatif à la mise sur le marché et au contrôle des produits
explosifs ;

VU le décret n° 2010-580 du 31 mai 2010, modifié par le décret n° 2019-540 du 28 mai 2019, relatif à
l’acquisition, la détention et l’utilisation des artifices de divertissement et des articles pyrotechniques
destinés au théâtre ;

VU le décret n° 2012-508 du 17 avril 2012 relatif à l’acquisition, la détention et l’utilisation des artifices
de divertissement et des articles pyrotechniques destinés au théâtre ;

VU le décret du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Fabrice SUDRY, Préfet de la Région Bourgogne-
Franche-Comté, Préfet de la Côte-d’Or ;

VU l’arrêté du 1er juillet 2015 relatif à la mise sur le marché des produits explosifs ;

CONSIDERANT  que  les  prochaines  manifestations  sont  susceptibles  de  donner  lieu  à  des
débordements ;

CONSIDERANT les débordements constatés lors des précédentes manifestations, notamment celle
du 24 novembre 2020 et celle du 05 décembre 2020 au cours desquelles des agressions contre les
forces de l’ordre et des dégradations ont été commises ;
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CONSIDERANT l’usage régulier d’engins pyrotechniques contre les forces de l’ordre et les sapeurs-
pompiers  lors  des  manifestations  sur  la  voie  publique,  des  violences  urbaines  ou  de  simples
interventions de police ;

CONSIDERANT que l’usage et la détention de feux d’artifice, de fumigènes et de pétards sur la voie
publique est susceptible de provoquer des dégâts sur les personnes et les biens, qui peuvent résulter
de leur utilisation inappropriée, particulièrement dans les lieux de rassemblement, et singulièrement
lorsqu’ils sont détournés pour un usage à tir tendu vers des personnes ou des biens ;

CONSIDERANT que toutes les mesures doivent être prises pour prévenir la survenance d’incendies
volontaires et de dégradations, ou en limiter la conséquence ; 

CONSIDERANT qu’il est nécessaire, pour prévenir de tels actes qui portent gravement atteinte à la
sécurité des biens et des personnes, de prendre toutes mesures de police de nature à garantir la
sécurité, la sûreté et la tranquillité publique ; 

CONSIDERANT que l’utilisation des artifices de divertissement impose des précautions particulières,
au regard des dangers, accidents, et atteintes graves aux personnes et aux biens, aux troubles à la
tranquillité et à l’ordre publics, qui peuvent résulter de leur utilisation inappropriée, particulièrement
sur la voie publique et dans les lieux de rassemblement, et singulièrement lorsqu’ils sont détournés
pour un usage de tir tendu vers les personnes ou les biens ;

Sur proposition du directeur de cabinet :

ARRÊTE

Article 1er : Du vendredi 11 décembre 2020 au dimanche 10 janvier 2021, de 17h00 à 08h00, sont
interdits sur l’ensemble du département de la Côte-d’Or :

• la détention et l’usage de fumigènes ;
• la détention et l’usage sur la voie publique de mortiers, pétards ou feux d’artifice, à l’exception

des personnes majeures titulaires de l’agrément préfectoral  ou du certificat  de qualification
requis ;

• la  distribution,  la  vente  et  l’achat  de  carburant  à  emporter  en  bidon  ou  autre  récipient
transportable ;

• le transport d’acide et de tous produits inflammables ou chimiques.

Article 2 :  Les infractions au présent arrêté seront réprimées dans les conditions prévues au Code
Pénal.

Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture de la Côte-d’Or, le directeur de cabinet, les sous-
préfètes  des  arrondissements  de Beaune  et  Montbard,  le  directeur  départemental  de  la  sécurité
publique de la  Côte-d’Or,  le  général  commandant  le  groupement  de gendarmerie  de Bourgogne-
Franche-Comté  et  le  groupement  de gendarmerie  départementale  de la  Côte-d’Or  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au RAA, affiché en
préfecture et dans les mairies.
Copie de cet arrêté est adressé au procureur de la République.

Fait à Dijon, le 11/12/2020

Le Préfet

original signé

Fabien SUDRY
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Préfecture de la Côte-d'Or

21-2020-12-08-008

Arrêté portant renouvellement  des commissions de

contrôle des listes électorales des communes de

l'arrondissement de Montbard
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Préfecture de la Côte-d'Or

21-2020-12-11-002

Arrêté préfectoral n° 1203 portant interdiction de la tenue,

au centre-ville de Dijon, de toute manifestation le samedi

12 décembre 2020 de 11h à 23h

Préfecture de la Côte-d'Or - 21-2020-12-11-002 - Arrêté préfectoral n° 1203 portant interdiction de la tenue, au centre-ville de Dijon, de toute manifestation le
samedi 12 décembre 2020 de 11h à 23h 42



Cabinet

Direction des sécurités                                            Dijon, le 11/12/2020

Arrêté préfectoral N° 1203
portant interdiction de la tenue, au centre-ville de Dijon, de toute manifestation

le samedi 12 décembre 2020 de 11h à 23h

Le préfet de la Côte-d'Or

VU le code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 211-1 à  L. 211-4 ;

VU le code pénal et notamment ses articles 222–14-2, 431-3 et suivants et R 644-4 ;

VU le code des relations entre le public et l’administration ;

VU la loi n° 82-813 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,  des
départements et des régions ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Fabrice SUDRY, Préfet de la Région Bourgogne-
Franche-Comté, Préfet de la Côte-d’Or ;

VU la déclaration de manifestation déposée le 04 décembre 2020 ;

VU les déclarations de manifestations déposées le 09 décembre 2020 ;

CONSIDERANT qu’il appartient à l’autorité de police compétente de concilier l’exercice de manifester
avec les impératifs de l’ordre public ;  que dans ce cadre,  elle se doit  de prendre les mesures de
nature  à  prévenir,  outre  les  infractions  à  la  loi  pénale,  les  troubles  à  l’ordre  public,  à  partir  de
l’appréciation qu’elle fait du risque qu’ils surviennent, ainsi que de leur intensité ;

CONSIDERANT que, dès lors, répondent à ces objectifs, des mesures qui définissent des périmètres
dans lesquels des restrictions au droit de manifester sont prises et présentant des risques de troubles
graves à l’ordre public, afin de garantir la sécurité des personnes et de biens ;

CONSIDERANT que le centre-ville historique de Dijon, situé en secteur sauvegardé, est constitué de
bâtiments accolés les uns aux autres, de ruelles étroites dont certaines sont piétonnes ; qu’il abrite un
grand  nombre  de  bâtiments  publics  (préfecture,  banque  de  France,  conseil  régional,  conseil
départemental,  hôtel  de  ville,  cité  administrative),  monuments  historiques,  commerces  et  centres
commerciaux ;

Préfecture de la Côte-d'Or - 21-2020-12-11-002 - Arrêté préfectoral n° 1203 portant interdiction de la tenue, au centre-ville de Dijon, de toute manifestation le
samedi 12 décembre 2020 de 11h à 23h 43



CONSIDERANT  que la réouverture des commerces de détail  non-alimentaires est  susceptible de
causer une forte affluence dans le centre-ville de Dijon le samedi 12 décembre 2020 ;

CONSIDERANT au vu de ces caractéristiques, que la protection des personnes et des biens dans ce
secteur est incompatible avec le déroulement d’une manifestation de grande ampleur, tant au regard
des risques de troubles à l’ordre public (saccages de bâtiments publics ou de commerces, difficultés
d’intervention pour les forces de l’ordre),  qu’au regard de la sécurité  civile (incendies difficilement
maîtrisables, mouvement de foule dangereux) ; 

CONSIDERANT  les  débordements  lors  des  précédentes  manifestations,  notamment  celle  du  24
novembre 2020 et celle du 05 décembre 2020, au cours desquelles des agressions contre les Forces
de Sécurité Intérieure et des dégradations ont été commises ;

CONSIDERANT que,  pour  assurer  la  sécurité  de  la  manifestation  prévue  à  Dijon,  des  renforts
humains et matériels significatifs sont  nécessaires en matière de sécurité  publique et  civile ;  que,
toutefois,  compte tenu de la configuration précitée du centre-ville de Dijon et des caractéristiques
prévisibles de la manifestation, ces moyens ne permettent pas de garantir, en centre-ville, la sécurité
des personnes et des biens ;

CONSIDERANT que dans ces circonstances, l’interdiction de manifester sur le secteur concerné et
mentionnée à l’article premier de ce présent arrêté est seule de nature à prévenir efficacement et de
manière proportionnée les troubles à l’ordre public ; 

Sur proposition du Directeur de Cabinet ;

ARRÊTE

Article 1er : Toute manifestation est interdite le samedi 12 décembre 2020 de 11h à 23h à Dijon, à
l’intérieur du périmètre du centre-ville, tel que figurant, sur le plan annexé au présent arrêté.

Article 2 : Tout manquement aux dispositions prévues par ce présent arrêté, pourra être constaté et
poursuivi conformément aux lois et règlements en vigueur.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication
en Préfecture et en mairie, d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Dijon qui peut
être assorti d’un recours en référé prévu par l’article L. 521-2 du code de justice administrative.

Article 4 : Le Secrétaire Général, le Directeur de Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique sont chargés, pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
RAA.

Fait à Dijon, le 11/12/2020

Le Préfet

original signé

Fabien SUDRY
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Préfecture de la Côte-d'Or

21-2020-12-11-005

Arrêté préfectoral n° 1205 du 11 décembre 2020 portant

suppression du centre VHU de M. Jean-Yves DEJONGE à

EBATY
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Direction Régionale de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement

Bourgogne – Franche-Comté
Unité Départementale de la Côte d’Or

Arrêté préfectoral n° 1205

portant suppression d’une installation classée exploitée
par M. Jean-Yves DEJONGE sur la commune d’EBATY

Le Préfet de la Côte-d'Or

VISAS ET CONSIDÉRANTS

Vu le Code de l'environnement, en particulier ses articles L. 171-7, L.181-3, L.  511-1, L.512-7 ;

Vu l'arrêté ministériel du 2 mai 2012 relatif aux agréments des exploitants des centres VHU et
aux agréments des exploitants des installations de broyage de véhicules hors d'usage ;

Vu l'arrêté ministériel du 26 novembre 2012 relatif  aux prescriptions générales applicables
aux installations classées relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2712-1
(installation d'entreposage, dépollution, démontage ou découpage de véhicules terrestres hors
d'usage) de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ;

Vu l’arrêté préfectoral 13 novembre 2019, portant mise en demeure de régulariser la situation
administrative des installations exploitées par M. Jean-Yves DEJONGE sises 5 rue Anne Masson à
EBATY (21190) ;

Vu le rapport de l’Inspection des installations classées du 13 novembre 2020 transmis à M.
Jean-Yves DEJONGE conformément aux dispositions des articles L.171-6 et L.514-5 du code de
l’environnement ;

Vu le  courrier  préfectoral  du  19  novembre  2020  informant  M.  Jean-Yves  DEJONGE  de  la
décision  ordonnant  la  suppression  des  installations  ainsi  que  la  remise  en  état  des  lieux,
susceptible  d’être  prise  à  son  encontre  en  application  de  l’article  L.  171-7  du  Code  de
l’environnement ;

Vu les observations formulées par M. Jean-Yves DEJONGE par courrier du 1er décembre 2020 ;

Horaires d’ouverture au public :
du lundi au jeudi 8h30-11h45 / 13h30-16h30 (16h00 le vendredi)
Tél : 03 45 83 22 22 – fax : 03 45 83 22 95
21 bd Voltaire – CS 27912 – 21079 Dijon cedex
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CONSIDÉRANT que M. Jean-Yves DEJONGE a été mis en demeure, par arrêté préfectoral du 13
novembre 2019 susvisé, de régulariser la situation administrative des installations classées qu’il
exploite au 5 rue Anne Masson à EBATY (21190) ;

CONSIDÉRANT que lors de la visite du 30 octobre 2020, l’Inspection des installations classées
constate  que  M.  Jean-Yves  DEJONGE  n’a  pas  éliminé  l’ensemble  des  VHU  (Véhicules  Hors
d’Usage),  de  type  voiture  particulière  ou  camionnette ;  qu’il  continue  à  les  entreposer,  les
dépolluer  et  les  démonter  (la  surface  affectée  à  ces  activités  est  d’environ 200 m²)  sur  des
surfaces non étanches ou ne disposant pas d’une rétention, sur son site sis 5 rue Anne Masson à
EBATY (21190) ;

CONSIDÉRANT que dans ces conditions, la poursuite d’exploitation d’une installation classée
(centre VHU) par M. Jean-Yves DEJONGE, soumise au régime de l’enregistrement au titre de la
rubrique 2712 de la nomenclature des ICPE est caractérisée sur le site susvisé ; qu’en effet, un
site est soumis à enregistrement (rubrique 2712) dès lors que la surface affectée  aux activités
d’entreposage, de dépollution ou de démontage de VHU dépasse 100 m2 ;

CONSIDÉRANT que, selon les dispositions de l’article R.543-162 du Code de l’environnement
« tout exploitant d'une installation de stockage, de dépollution, de démontage, de découpage
ou de broyage des véhicules hors d'usage doit en outre être agréé à cet effet. » ;

CONSIDÉRANT que le  simple fait d’entreposer un VHU de type voiture particulière nécessite
l’obtention  préalable  d’un  agrément  préfectoral  conformément  aux  dispositions  de  l’article
R.543-162 considéré ;

CONSIDÉRANT que M. Jean-Yves DEJONGE n’a pas déposé :
• de dossier de demande d’agrément conforme à l’arrêté ministériel du 2 mai 2012 susvisé ;
• de demande d’enregistrement au titre de la rubrique 2712 de la nomenclature des ICPE,

conforme  aux  dispositions  des  articles  R.512-46-1  à  R.512-46-7  du  Code  de
l’environnement ;

CONSIDÉRANT que M. Jean-Yves DEJONGE n’a pas déféré à la mise en demeure susvisée, de
régulariser sa situation dans le délai imparti ;

CONSIDÉRANT que la poursuite de l’exploitation du centre VHU porte gravement atteintes aux
intérêts protégés par l’article L.511-1 du Code de l’environnement, et notamment les conditions
d’entreposage des VHU qui entraînent,  en l'absence de mise en œuvre de mesures spécifiques
de protection (notamment le stockage des VHU sur des zones étanches et munies de rétention),
des risques avérés de pollution des sols, du sous-sol et des eaux souterraines et superficielles ;

CONSIDÉRANT que s'il n'a pas été déféré à la mise en demeure à l'expiration du délai imparti, le
préfet  ordonne  la  fermeture  ou  la  suppression  des  installations,  la  cessation  définitive  des
activités, et la remise des lieux dans un état ne portant pas préjudice aux intérêts protégés par le
code de l’environnement ;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de faire application des dispositions de l’article L. 171-7 du Code de
l’environnement en ordonnant la suppression des installations visées par l’arrêté préfectoral de
mise en demeure du 6 décembre 2017 susvisé et la remise en état des lieux ;

CONSIDÉRANT que M. Jean-Yves DEJONGE à été mis à même de présenter ses observations ;

SUR proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Côte d’Or ;

A R R Ê T E
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ARTICLE 1     :   SUPPRESSION DE L’INSTALLATION

Le centre VHU, exploité par M. Jean-Yves DEJONGE, sis 5 rue Anne Masson à EBATY (21190), sur
les parcelles cadastrées n°s 112, 124, 147, 148 et 215 de la section ZB, doit être supprimé dans un
délai de six mois, à compter de la date de notification du présent arrêté.

ARTICLE 2     :   REMISE EN ÉTAT

Dans un délai de quatre mois à compter de la date de notification du présent arrêté, le site doit
être remis dans un état tel  qu’il  ne puisse porter  atteinte aux intérêts  mentionnés à l’article
L. 511-1 du code de l’environnement.  La remise en état comporte les mesures qui assurent la
mise en sécurité du site. Ces mesures comportent, notamment :

• l'évacuation des produits dangereux et la gestion des déchets présents sur le site ;
• des interdictions ou limitations d'accès au site ;
• la suppression des risques d’incendie et d’explosion ;
• la surveillance des effets de l'installation sur son environnement.

ARTICLE 3     :   SANCTIONS

Dans le cas où la suppression des installations classées et la remise en état du site visé à l’article
1er du présent arrêté ne sont pas respectées, et indépendamment des poursuites pénales qui
peuvent être  engagées,  il  peut être  apposé  des  scellés  sur  les  installations  concernées
conformément à l’article L. 171-10 du Code de l’environnement.

ARTICLE 4     :   VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS

Conformément  à  l’article  L.171-11  du  Code  de  l’environnement,  la  présente  décision  est
soumise  à  un  contentieux  de  pleine  juridiction.  Elle  ne  peut  être  déférée  qu’au  Tribunal
Administratif de DIJON, dans un délai de deux mois à compter de sa notification. Le Tribunal
Administratif  peut  être  saisi  d’un  recours  déposé  via  l’application  Télérecours  citoyens
accessible par le site internet www.telerecours.fr  .

ARTICLE 5     :   INFORMATION DES TIERS

En application de l’article R.171-1 du Code de l’environnement, le présent arrêté est publié sur le
site internet de la Préfecture de la Côte d’Or pendant une durée minimale de deux mois.

ARTICLE 6     :   EXÉCUTION

M.  le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  de  la  Côte  d’Or  et  M. le  Directeur  Régional  de
l’Environnement,  de l’Aménagement et du Logement de la Région Bourgogne-Franche-Comté
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution des dispositions du présent arrêté,
dont une copie leur est adressée ainsi qu’ à M. Jean-Yves DEJONGE par lettre recommandée et à
M. le Maire d’EBATY.

LE PREFET
Pour le Préfet et par délégation
Le Secrétaire Général

SIGNE
Christophe MAROT
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Arrêté préfectoral n°1204 portant interdiction de la tenue,

au centre-ville de Dijon, de toute manifestation le vendredi

11 décembre 2020 de 16h à 23h
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Cabinet

Direction des sécurités                                            Dijon, le 10/12/2020

Arrêté préfectoral N°1204
portant interdiction de la tenue, au centre-ville de Dijon, de toute manifestation

le vendredi 11 décembre 2020 de 16h à 23h

Le préfet de la Côte-d'Or

VU le code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 211-1 à  L. 211-4 ;

VU le code pénal et notamment ses articles 222–14-2, 431-3 et suivants et R 644-4 ;

VU le code des relations entre le public et l’administration ;

VU la loi n° 82-813 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,  des
départements et des régions ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Fabrice SUDRY, Préfet de la Région Bourgogne-
Franche-Comté, Préfet de la Côte-d’Or ;

VU la déclaration de manifestation déposée le 12 novembre 2020

CONSIDERANT qu’il appartient à l’autorité de police compétente de concilier l’exercice de manifester
avec les impératifs de l’ordre public ;  que dans ce cadre,  elle se doit  de prendre les mesures de
nature  à  prévenir,  outre  les  infractions  à  la  loi  pénale,  les  troubles  à  l’ordre  public,  à  partir  de
l’appréciation qu’elle fait du risque qu’ils surviennent, ainsi que de leur intensité ;

CONSIDERANT que, dès lors, répondent à ces objectifs, des mesures qui définissent des périmètres
dans lesquels des restrictions au droit de manifester sont prises et présentant des risques de troubles
graves à l’ordre public, afin de garantir la sécurité des personnes et de biens ;

CONSIDERANT que le centre-ville historique de Dijon, situé en secteur sauvegardé, est constitué de
bâtiments accolés les uns aux autres, de ruelles étroites dont certaines sont piétonnes ; qu’il abrite un
grand  nombre  de  bâtiments  publics  (préfecture,  banque  de  France,  conseil  régional,  conseil
départemental,  hôtel  de  ville,  cité  administrative),  monuments  historiques,  commerces  et  centres
commerciaux ;
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CONSIDERANT au vu de ces caractéristiques, que la protection des personnes et des biens dans ce
secteur est incompatible avec le déroulement d’une manifestation de grande ampleur, tant au regard
des risques de troubles à l’ordre public (saccages de bâtiments publics ou de commerces, difficultés
d’intervention pour les forces de l’ordre),  qu’au regard de la sécurité  civile (incendies difficilement
maîtrisables, mouvement de foule dangereux) ; 

CONSIDERANT  les  débordements  lors  des  dernières  manifestations,  notamment  celle  du  24
novembre 2020 et celle du 05 décembre 2020, au cours desquelles des agressions contre les Forces
de Sécurité Intérieure et des dégradations ont été commises ;

CONSIDERANT que,  pour  assurer  la  sécurité  de  la  manifestation  prévue  à  Dijon,  des  renforts
humains et matériels significatifs sont  nécessaires en matière de sécurité  publique et  civile ;  que,
toutefois,  compte tenu de la configuration précitée du centre-ville de Dijon et des caractéristiques
prévisibles de la manifestation, ces moyens ne permettent pas de garantir, en centre-ville, la sécurité
des personnes et des biens ;

CONSIDERANT que dans ces circonstances, l’interdiction de manifester sur le secteur concerné et
mentionnée à l’article premier de ce présent arrêté est seule de nature à prévenir efficacement et de
manière proportionnée les troubles à l’ordre public ; 

Sur proposition du Directeur de Cabinet :

ARRÊTE

Article 1er : Toute manifestation est interdite le vendredi 11 décembre 2020 de 16h à 23h à Dijon, à
l’intérieur du périmètre du centre-ville, tel que figurant, sur le plan annexé au présent arrêté.

Article 2 : Tout manquement aux dispositions prévues par ce présent arrêté, pourra être constaté et
poursuivi conformément aux lois et règlements en vigueur.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication
en Préfecture et en mairie, d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Dijon qui peut
être assorti d’un recours en référé prévu par l’article L. 521-2 du code de justice administrative.

Article 4 : Le Secrétaire Général et le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Dijon, le 10/12/2020

Le Préfet

original signé

Fabien SUDRY

Préfecture de la Côte-d'Or - 21-2020-12-10-003 - Arrêté préfectoral n°1204 portant interdiction de la tenue, au centre-ville de Dijon, de toute manifestation le
vendredi 11 décembre 2020 de 16h à 23h 51




